
 

 

 

DECISION DU MAIRE 

OBJET :  Convention d’occupation de la galerie Saint-

Jacques pour l’exposition « image et poésie » proposée 

par l’association « l’œil ouvert » 

N° 2024.09 

 

   Le Maire de la Ville de Melun, 

 

VU l’article L1111-1, du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU l’article L2122-22, du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

VU la délibération n° 2023.10.2187 du Conseil Municipal du 17 octobre 

2023, donnant délégation de pouvoir au Maire pour notamment décider 

de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas douze ans ; 

 

VU le projet de convention d’occupation précaire et temporaire à 

conclure avec la SAS NIPOTI, ci-annexé ;  

 

CONSIDERANT que l’équipement municipal dénommé « Espace 

Saint-Jean » est actuellement fermé au public en raison de la réalisation 

de travaux en son sein ;  

 

CONSIDERANT que, pendant la fermeture du bâtiment au public, 

l’Espace Saint-Jean propose une programmation culturelle hors-les-

murs ; 

 

CONSIDERANT que la galerie Saint-Jacques située au 16 rue Carnot à 

Melun, dont la SAS NIPOTI est propriétaire, est le seul espace 

d’exposition disponible et équipé, permettant d’assurer cette continuité 

de programmation ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’organisation de l’exposition 

« Image et Poésie », réunissant des photographies sélectionnées par 

l’association « L’œil ouvert » la Ville a souhaité louer la galerie Saint-

Jacques du 08 janvier au 05 février 2024 ;  

 



CONSIDERANT qu’il convient de signer une convention définissant les 

modalités et conditions d’occupation de la galerie ;  

 

CONSIDERANT que le montant de la location de la galerie pour toute 

la durée de l’exposition s’élève à 1200€ TTC (mille deux cent euros 

toutes taxes comprises) ; 

 

DECIDE 

 

DE SIGNER la convention d’occupation précaire et temporaire ci-

annexée avec la SAS NIPOTI, propriétaire de la Galerie Saint-Jacques, 

représentée par son président, Monsieur Fabrice Tuis.  

 

DE PRECISER que le montant de la location de la galerie, d’une durée 

de 4 semaines (du 08 janvier au 05 février 2024), s’élève à 1 200€ toutes 

taxes comprises.  

 

Fait à Melun, le 13/02/2024 

Le Maire 

 

 

 

Kadir Mebarek 
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